
Vendredi 25 février 1927. — No 23. TELEPHONE 52 
aesaMBMHB 
OT» année. 

ORGANE DES LIBÉRAUX VALAISANS 
PARAISSANT A MARTIGNY LES L U N D I , M E R C R E D I ET V E N D R E D I 

A B O N N E M E N T S 

SUISSE : Un an fr. 9 
ÀTec Bulletin officiel » 13.BO 

ETRANGER! Un an fr. 1«.— 
Mec Bulletin officiel » 2 2 . — 

(Expédition uni fois par semaine ensemble) 

RÉDACTION et ADMINISTRATION à MARTIGNY 
Compte de Chèques postaux II e 58 

JOINDRE l o CENTIMI 
DE 

* EN TIMBRES- POSTE A TOUTE DEMANDE 
CHANGEMENT D'ADRESSE 

A N N O N C E S 
(Corps 7) 

CANTON 20 et. I ETRANGE» M e t . 
SUISSE 21 > I RÉCLAMES . . . . M > 

(la ligne ou son espace) 
S'adresser 1 P U B L I C I T A 8 , Socliti anonyme suisse de Publier» 

•v a l'ADMmiSTRATIOM ta ..CONFÉDÉRÉ" 

L'habit d'Arlequin 
Décidément, les conservateurs valaisans des 

divers clans nous donnent le spectacle d'une bien 
joyeuse comédie. Le sens de l 'humour n'est pas 
près de s'éteindre en Valais. 

Depuis fort longtemps, on nous parle de récon
ciliation ent re gens d'un par t i si divisé ; depuis 
fort longtemps, ce part i , qui paraît-il, a un pro
gramme merveilleux à réaliser en matière sociale, 
économique, et... purement politique, ce par t i qui 
se dit féru d'idéal est en proie aux divisions in
testines. 

Délicieuse comédie qu'on nous joue, — t ragédie 
aux yeux de quelques-uns, qui n'a rien de clas
sique, il est vrai, car la règle des trois uni tés 
si chère aux anciens n'est aucunement iesi:ectée. 
La pièce se joue t an tô t à St-Maurice, à l 'ombre 
de l 'antique abbaye, t a n t ô t à Sierre, où Vidocq, 
depuis la condamnation de l'« Action f rancaise », 
paraî t ne plus savoir à quelle tâche se vouer, et 
enfin principalement dans la vieille capitale sé-
dunoise, où le rédacteur du « Valais », fa t igué de 
lire régul ièrement un « Courrier » qui n ' a aucun 
respect pour l 'ar istocratie déchue, est près de 
déménager... 

De temps en temps, il est question d'embras
sade générale. Puis, cela se gâte . Les chefs de 
clans posent leurs conditions, et c'est un nouvel 
acte qui commence. 

Il n'y a qu'un reproche à faire à cet te comédie, 
délicieuse par ailleurs : les fins d'actes sont dé
cidément u n peu monotones. Cela se termine in
variablement par un article du « Nouvelliste », où 
tou t para î t a r rangé . On fête le re tour de i'en-
fant prodigue, on va tue r le veau ç,ras. Mais ce 
rôle d'enfant prodigue nuL ne veut le jouer. 

Vraiment, on ne t rans ige pas facilement dans 
le par t i conservateur. On ne t rans ige pas facile
ment, entendons-nous bien : nous ne disons pas 
sur les principes, car, en fait, quels sont ies prin^ 
cipes de ces Messieurs ? L'idéal conservateur, c'est 
l 'habit déchiré d'Arlequin. Autan t de loques, au
t a n t de couleurs. 

Le «Valais» pour ra bien parler de son «ma
gnifique p rog ramme» . 

M. Favre, avec quelques aut res ahuris, sera seul 
à croire à sa beauté^ Quant à M. Çh. St-Maurice, 
depuis que le « Courrier de Sion » l'a supplanté 
dans la défense du clan troilletiste, il pourra i t 
bien ê t re quelque peu désorienté. Saurait-il nous 
dire exactement si M. Troillet est le chef du 
par t i agraire, du par t i chrétien-social, ou s'il n 'est 
qu 'un des membres influents du par t i conserva
teur-progressiste ? 

On sait qu'il y a dans le par t i conservateur des 
dissidents. Qui ils sont, où ils sont, nul ne saurai t 
le dire. Tous pré tendent représenter le pur idéal 
conservateur. Or, de par t et d 'autre, on ne sait 
exactement en quoi cela consiste. 

« Une paix sincère, sérieuse et: profonde ne 
peut donc se conclure sur une question qui s'en
tend comme on voudra », dit le « Nouvelliste ». 

C'est le mot de la fin. Le par t i conservateur 
s'est fait bien souvent le fossoyeur du radicalis
me. Il a creusé une tombe qui demeure vide, 
mais où il doit lui-même choir inévitablement. 

Que devient en Valais le par t i conservateur V 
Il n 'a plus de drapeau. On ne voit que factions 
diverses : agrarienne, chrétienne-sociale, aristo
crat ique, qui s 'entredéchirent. Un point de cbm-
imun en t re elles : l 'assiette au beurre . E t cela du
rera jusqu'à ce qu 'arr ive enfin le Ruy-Blas po
pulaire pour me t t r e le holà. 

Rivalités personnelles et haines de classes, à 
cela se ramène actuel lement la politique con
servatrice. Ce n'est pas nous qui l 'affirmons, 
mais bien l'« Echo de Sierre ». 

« Nous savons, ici, dans le distr ict de Sierre, 
ce qu'il pourra i t en coûter un jour aux conser
vateurs de cont inuer à en t re ten i r parmi eux cet 
espri t de rivalités personnelles et de haines de 
classes ». 

Alors, les principes ? 
Les principes, « c'est de l'or en barre », nous 

dit le « Nouvelliste ». De l'or en barre, dont on 
ne voit guère la couleur. 

Les principes ! Ne serait-ce pour vous que des 
mots, des mots qu'on a toujours sur les lèvres en 
période électorale pour gruger les électeurs. 

Vos électeurs, que deviennent-ils en tou t ceci Y 
Ils en sont sans doute à se demander à quel par t i 
ils appart iennent . « Sommes-nous agrariens, 
chrétiens-sociaux, aristos, conservateurs-progres
sistes, ou conservateurs t ou t simplement V » 

Non, mais de simples jouets ent re les mains 
de quelques-uns qui veulent vous associer à leurs 
rivalités personnelles et à leurs haines de classes. 

Le pa r t i libéral-radical a une au t re conception 
de la polit ique. Il sait se met t re au-dessus de ces 
vaines querelles. Il cherche à réaliser son idéal 
de progrès par la solidarité et la mutuelle colla
boration des classes. Ern. D. 

Unis jusqu'à la tombe 
Un fait assez rare pour être signalé s'est pro

duit récemment à Chardonne sur Vevey. Les 
époux Taverney-Mouron, âgés respectivement de 
77 et 76 ans, se sont alités ensemble pour cause 
de maladie. Après hu i t jours de lit, ils sont mor ts 
à une demi-heure de distance et ont é té enterrés 
dans la même fosse. Ils avaient fê té en 1923 leurs 
noces d'or. 

La presse et l'affaire Eister i * 

La presse valaisanne a fait savoir à ses lecteurs 
que les experts chargés par le Conseil d 'Etat d'é
tabl ir les responsabilités, avaient enfin achevé leur 
tâche. La plupar t des journaux ont publié en 
résumé les conclusions du rapport parvenu au 
pouvoir exécutif et qui seraient les suivantes : 

1. La Direction et le Conseil d'administration ne 
sont pas responsables du dommage subi. 

2. L'agent est responsable de toutes les pertes qui 
se sont effectuées jusqu'à son licenciement. 

3. Eister est seul responsable des pertes subiss 
pendant sa gestion provisoire. 

Le « Confédéré » a donné ce renseignement dans 
son numéro du 18 février en se référant au « Bri-
ger Anzeiger » qui l'a publié en premier lieu. Il 
résulte de ces données : 

1. Que les experts mettent hors de f̂ ause le Conseil 
d'administration. 

2. Qu'ils considèrent l'agent principal connue ju
ridiquement tenu à la réparation de tout le pré
judice découlant des pertes subies durant sa 
gérance. 

3. Qu'ils estiment non couvertes les pertes surve
nues pendant la gérance provisoire, conclusion 
qui invalide le prétendu cautionnement fourni 
par les six notables de Brigue, en faveur 
d'Eister. 

Le «Nouvell is te» et le «Br iger Anzeiger», 
après avoir imprimé ces conclusions, cherchent 
à a t t énuer la portée de leur publication à l 'égard 
de M. Walpen. 

En effet, le « Nouvelliste, dans son No du 22 
février, affirme savoir, de source sûre (qui en 
douterai t !) que les conclusions des experts sont 
beaucoup moins affirmatives vis-à-vis de l'ancien 
t i tu la i re de l'agence de Brigue qu'on a bien voulu 
le dire, qu'en principe, un agent est responsable 
de sa gestion, mais que, dans le cas particulier, 
selon les experts, il ne serai t ni juste ni équitable 
de rendre M. Walpen to ta lement responsable des 
détournements d'Eister. 

'Le correspondant du journal de la majorité 
gouvernementale estime que des t rac ta t ions de
vront ê t re engagées ent re la banque et M. Wal
pen pour le règlement de cet te lamentable af
faire. 

De son côté, le « Briger Anzeiger » qui a eu 
la pr imeur de la nouvelle, déclare, dans son No 
du 23 février, que les experts, p renant en con
sidération des motifs d'équité, sont d'avis que 
l'ancien agent ne peut pas ê t re considéré comme 
responsable de la total i té des pertes, mais qu'une 
t ransact ion doit intervenir en t re la banque et 
lui. 

Ces deux publications bien que conçues un peu 
différemment, paraissent obéir à la imême ten
dance et vouloir d'ores et déjà préparer l'opinion 
publique à un a r rangement qui réduirai t la pa r t 
des pertes incombant jur idiquement à l'ancien 
agent . 

Loin de nous la pensée d 'entrer dans le vif du 
débat et d'exclure d'emblée la possibilité d'un 
a r rangement qui s'inspire de certaines considé
rat ions d'équité. 

Nous ne pouvons pas, à l ' instar du « Nouvel
liste », nous recommander de renseignements pui
sés à une source indiscutable ; nous nous abstien
drons donc d 'émettre une opinion sur le fond 
d'un sujet qu'il convient d'aborder avec prudence 
et discrétion, pourvu d'une documentat ion sé
rieuse, puisque sont en jeu les in térê ts de l 'Etat 
et ceux non moins sacrés de quelques part iculiers. 

Qu'il nous soit seulement permis de juger sin
gul ièrement déplacée l 'a t t i tude des correspon
dants de ces deux journaux, qui, faisant leurs 
des considérations et non des conclusions émises 
par les experts, pré tendent déjà guider l'opinion 
publique et dégager, dans une certaine mesure, la 
responsabilité des organes auxquels juridique
men t sont imputables les dommages éprouvés en 
l'occurence par la Banque cantonale. 

Le peuple valaisan a été, à juste t i t re , ému par 
la découverte des détournements impor tan ts qui 
ont pu se produire en dépit des mesures de con
trôle sévères inst i tuées par la Direction, alors 
qu'il é ta i t en droit de croire, non seulement le 
siège central , imais toutes les agences de la Ban
que dirigées par des personnes compétentes et 
actives qui vouaie/it leurs soins et leur temps à 
l 'accomplissement de leur tâche. 

Aussi n'aclmettra-t-i I jamais que l'on fasse en
dosser cavalièrement à la banque, c'est-à-dire à 
l 'Etat du Valais, des pertes qui ont leur source 
dans un défaut de surveillance, de la faiblesse 
ou de la négligence, s'il n 'existe pas de sérieux 
motifs d 'a t ténuer la responsabilité des auteurs du 
dommage. 

Ces motifs, nous ne nions pas qu'ils puissent 
ê t re invoqués, mais nous jugeons intolérable 
qu 'une presse tendancieuse en proclame l'exis
tence avec une telle légèreté et sans un contrôle 
suffisant. 

Au surplus, il est p rématuré et malséant de 
poser devant l'opinion publique mal informée, 
au risque de l'égarer, sinon pour l'égarer, un pro
blème aussi complexe qui doit ê t re étudié à la 
lumière à la fois du droit, de la finance, de l'é
quité, voire... de la politique et dont seul peut 
connaître le Grand Conseil. 

Certaine presse sera donc bien inspirée de se 
mont re r circonspecte, de ne pas se hasarder t rop 
tôt ù vouloir t rancher le nœud gordien en se lais

sant guider par le désir de favoriser un arran
gement dont l 'Etat ferait tous les frais. 

Laissons les pouvoirs publics accomplir leur 
mission de justice. S'ils croient devoir obéir à des 
mobiles d'équité plutôt qu'à des a rguments de 
droit s tr icts , ils sauront prendre la responsabilité 
de leur a t t i tude . Mais que des journaux valai
sans ne cherchent pas maladroitement et hât i
vement à créer des courants d'opinions. Qu'ils 
n 'aient sur tout pas la prétent ion de résoudre d'un 
t ra i t de plume ou d'un coup d'épongé un pro
blème de cette envergure qui touche aux intérê ts 
financiers et moraux de notre pays. 

Si le Grand Conseil veut se montrer généreux 
et faire quelques concessions, il convient qu'il 
doive son geste à lui-même et non à des sugges
tions t rop empressées d'une presse complaisante. 

Gardez-moi de mes amis ; de mes ennemis, je 
m'en charge ! 

Sur les routes grisonnes 
Par la votation du 20 février 1927, le peuple du 

canton des Grisons a accepté une nouvelle loi rou
tière, qui règle en même temps la circulation auto
mobile sur une nouvelle base plus libérale que jus
qu'ici. Dès l'entrée en vigueur de cette loi, la cir
culation des automobiles de tourisme jusqu'à huit 
places sera permise sur toutes les routes de monta
gne (passages alpins), ainsi que sur celles des val
lées, de la plaine et sur les routes communales. On 
peut donc dire que dès lors toutes les routes de quel
que importance seront ouvertes à l'automobile. Le? 
communes sont autorisées à interdire totalement ou 
partiellement la circulation des automobiles sur les 
routes communales de leur territoire, en tant qu'il 
existe des raisons fondées pour justifier cette in
terdiction. En cas de contestation, c'est le gouver
nement cantonal qui décide. 

Pour les services sanitaires et de police, pour l'eu-
tretien des routes, pour les secours en cas d'accident, 
la circulation de véhicules à moteur est permise sur 
toutes les routes du canton. 

La circulation des cycles avec moteur auxiliaire 
et des motocyclettes n'est permise qu'aux habitants 
du canton et cela sur les mêmes routes que pour les 
automobiles. 

La circulation des camions (poids lourds), autobus 
et autocars n'est admise que dans des circonstances 
spéciales et, dans ces cas, elle est réglée par les dis
positions suivantes : 

Les vallées qui n'ont pas de chemin de fer et qui 
décident par votation populaire l'admission des ca
mions ont le droit d'être reliées à lu gare la plus 
voisine dans le canton. Les communes peuvent auto
riser sur leur territoire et dans la limite de celui-ci 
la circulation des camions et des autobus. Le gouver
nement hcantonal accorde dans ces cas la permission 
voulue en tenant compte des intérêts généraux et de 
ceux des chemins de fer subventionnés par le canton. 
Si d'importants intérêts économiques l'exigent, le 
gouvernement cantonal, d'accord avec les administra
tions de chemins de fer intéressées, pourra permettre 
la circulation des autocars sur certaines routes qui 
répondent aux conditions voulues. 

L'emploi de véhicules à moteur servant exclusive
ment à l'agriculture (tracteurs) et à l'entretien rou
tier est permis sans restrictions et sans être soumis 
au payement de taxes. 

Les nouvelles dispositions concernant la circulation 
automobile entreront en vigueur à bref délai ; la date 
précise sera publiée ultérieurement en temps utile. 

La loi routière des Grisons n'a été votée que par 
11,100 contre 10,000 voix. C'est dire que l'opposition 
aux automobiles reste forte dans le canton. La presse 
grisonne en impute la faute aux automobilistes eux-
mêmes, dont beaucoup se livrent ïk des excès de 
vitesse. 

LITTERATURE PESTALOZZIENNE 
L'« Educateur », organe de la Société pédago

gique romande et de l ' Inst i tut J.-J. Rousseau, 
a consacré à Pestalozzi son numéro du 5 février. 
Ce fascicule contient en particulier deux por t ra i t s 
tou t à fait inédits du grand éducateur. Beaucoup 
de collectionneurs t iendront sans doute à se le 
procurer en s 'adressant à l 'administration de 
l'« Educateur », rue de Bourg, Lausanne. 

(Prix de ce numéro spécial : 50 cent, l'exem
plaire) . 

— C'est à Pestalozzi, comme il convenait, 
qu'est, en bonne part ie , consacrée la « Pa t r ie 
Suisse » du 16 février (No 875) : reproduction de 
divers portrai ts , en particulier de la belle œuvre 
de Schœner ; vues des maisons où il est né, où 
il a vécu, où il est m o r t ; vues de Neuhof, de 
Berthoud, de Stans, d'Yverdon, de sa tombe et 
de celle de sa femme, des monuments, des s ta tues 
qui lui ont été élevés, etc. 

Radicalisme agraire 
Depuis quelque temps, les agricul teurs du 

canton de Soleure appar tenant au par t i radical, 
manifestaient l ' intention de se grouper, dans le 
cadre du part i , pour la défense de leurs in térê ts 
professionnels. Ils se sont réunis, à Olten, au 
nombre de plus de 300, et ont décidé la fonda
tion d'un groupement radical-paysan, qui com
prendra pour commencer les agr icul teurs des dis
t r ic ts d'Olten, de Gœsgen et de Gau, et qui s'éten
dra par la suite à tou t le ter r i to i re cantonal. 

Les fondateurs du nouveau groupe ont expres
sément déclaré qu'il ne s'agissait pas de la créa
t ion d'un par t i paysan indépendant, mais d'une 
organisation qui, sous les auspices du pa r t i ra
dical, défendra les in térê ts spéciaux de l 'agricul
ture . 

Nouvelles dis Joue* 
Une accalmie se serait produite à Shanghaï. La 

grève aurait presque entièrement cessé et on a 
annulé l'ordre d'exécuter les agitateurs. 

La presse anglaise doute beaucoup de l'effica
cité de la note de protestation anglaise à Moscou. 

Les négociations franco-espagnoles sur la ques
tion de Tanger sont laborieuses. La France re
pousse les prétentions de l'Espagne à incorporer 
Tanger dans sa zone. 

et n m 

M. Poin.carë. donne connaissance à la Chambre 
des arrangements pris avec le gouvernement bri
tannique pour, le paiement des dettes de guerre, 
en réponse aux questions impérieuses de M. Vin-
cent-Auriol. 

• « m 

A Stourbridge (Angleterre) dans une élection 
partielle, les travaillistes enlèvent un siège aux 
conservateurs à la majorité relative. 

VALAIS 
GRAND CONSEIL. — Tractanda de la session 

de novembre 1926 prorogée à Mars 1927. 
1. Projet de décret concernant un emprun t de 

fr. 1,500,000.— pour subventionner les cons
t ruc t ions de routes et chemins dans les ré
gions montagneuses. 

2. Projet de décret concernant un emprunt 
pour la réfection de la route cantonale St-
Gingolph-Brigue. 

3. Projet de décret concernant la correction du 
lit No 2 du to r ren t de St-Barthélemy. 

4. Projet de décret concernant la correction de 
la route du Sanetsch. 

5. Projet de loi abrogeant diverses procédures 
spéciales. 

6. Modifications au décret du 21 février 1919 
concernant la délimitation des communes de 
Saas-Grund, Saas-Fee et Saas-Almagel, au 
lieu dit « Unte r den Bodmen » et f ixant les 
conséquences résul tant de cette délimitation 
au point de vue des droits bourgeoisiaux. — 
(Réd.). — Le Grand Conseil s'est déjà occupé 
trente-six fois de cette question infime e t 
insoluble. Au lieu de t a n t dé communes et 
de querelles bourgeoisiales surannées, ne vau
drait-il pas mieux de fusionner tou t Saas en 
une seule communauté ou bien laisser ces 
bourgeois jaloux s 'arranger en t re eux ? 

7. Nominations. 
8. Crédits supplémentaires. 
9. Motions. 

10. Pét i t ions. 
11. Recours en grâce. 
12. Communications diverses. 

LETTRE OUVERTE 
A L'ADMINISTRATION DU «VALAIS» 

On nous prie d'insérer : 

Messieurs les Membres du Conseil d'ad
ministrat ion, 

Monsieur le Rédacteur du « Valais », 
Messieurs, 

Vous avez reçu, en son temps, l 'ordre du jour 
voté en notre assemblée générale du 13 courant . 

Pour l'édification de vos lecteurs, vous avez 
cru uti le de remplacer notre protestat ion par des 
commentaires - fantaisistes. Nous ne nous y ar
rêterons pas, é tan t habitués, de longue date, à 
soupeser la valeur des a rguments de polémique. 

L' industrie suisse du livre, vous le savez, t ra
verse une crise intense, comme la p lupar t des 
aut res industries, d'ailleurs. 

Nous avons près de 590 chômeurs pour lesquels 
nous faisons œuvre de solidarité et que nous 
avons le devoir de défendre. 

C'est ce moment qui est choisi par vous et par 
l'Ouvre de St-Augustin pour multiplier le nom
bre de maisons : à Sierre et aux environs de Lu-
gano, où travail lent des personnes qui n 'ont pas, 
comme nous, charge de famille, qui sont exemp
tes du paiement des impôts et pour qui le service 
mili taire et autres devoirs civiques n 'existent pas. 

Ne faisant pas de politique, not re syndicat 
n 'a aucun in térê t à voir disparaî tre un journal, 
quel qu'il soit. 

Nous sommes décidés à en appeler à l'opinion 
publique de l 'injustice qui nous est faite. 

C'est pourquoi, en ce qui concerne votre jour
nal, nous osons espérer que l'assemblée de vos 
actionnaires de dimanche prochain voudra nous 
rendre justice. 

Il nous paraî t utile, au surplus, de vous rappe
ler que les typographes savent défendre leur 
droit. Il nous a fallu près de hui t ans, messieurs, 
pour nous aanener le t i tan de la presse genevoise 
à faire droit à nos justes revendications... mais 
cela fut obtenu. 

C'était notre devoir de vous avertir, Messieurs. 
Voilà qui est fait. 
Veuillez agréer, Messieurs, nos salutat ions dis

t inguées. 
Le Comité de Sion de la Fédération suisse, 

des Typographes, 



LE C O N F É D É R É 

LA SUCCESSION DE M. MARCLAY. — Après 
la nomination d'un juge au Tribunal cantonal, 
le Grand Conseil devra encore procéder au choix 
du président de la Cour d'appel. D'après le « Nou
velliste », il serait question de faire al terner cet te 
présidence entre les différents 'membres du Tri
bunal comme cela se prat ique au Tribunal fé
déral, dans nombre de t r ibunaux cantonaux et 
dans les Conseils d 'Eta t des cantons. 

On mande de Sion à la « Liberté » : 
Le Comité du par t i conservateur du Centre a 

fai t sienne à l 'unanimité la revendication du dis
t r i c t de Sierre demandant pour ce distr ict le 
siège du Tribunal cantonal vacant par la mort 
de M. Marclay. 

C'est le moment de teni r une promesse fai te au 
dis t r ic t de Sierre. 

Le Comité du Centre a voté aussi à l 'unanimité 
le dépôt au Grand Conseil d'une nnotion deman
dant le rétablissement du quorum pour les élec
t ions communales et législatives. 

VEROSSAZ. — Au sujet d 'une agression. Le 2 
février dernier, vers les 22 heures, alors qu'un 
honorable père de famille ren t ra i t chez lui, cer
ta in individu tomba sur lui tou t à coup, lui as-
s é n a n t s u r la t ê te de violents coups, puis dispa
ru t , laissant sa victime sur le chemin malgré le 
froid. 

Un correspondant du «Nouvell is te» semble 
vouloir m,ettre en doute ces faits. Il laisse enten
dre qu'il n 'y aura i t pas eu d'agression, et qu'en 
tou t cas la politique n 'aura i t même rien à voir 
en cet te affaire. 

Ce brave correspondant aurait-il des in té rê t s 
quelconques pour t en te r de met t r e en doute l'ex
act i tude des faits rapportés ? 

Vouloir nier de pr ime abord' que l 'agression 
pourra i t ê t re due à une cause politique, c'est 
chercher à éloigner la just ice de la voie où elle 
a le plus de chance de découvrir la vér i té . 

Le mobile qui aura i t en t ra îné ce louche per
sonnage à commet t re cet te agression pourra i t 
bien ê t re la polit ique de famille ou une vieille 
haine personnelle. Du reste, chacun à Vérossaz 
sait que l 'agression dont M. S. se plaint n 'est 
pas une légende, et que la politique n'y est pas 
é t rangère . 

Aller à la messe, faire tous ses devoirs reli
gieux, c'est t rès bien ; mais laissons encore ren
t r e r t ranqui l les les gens chez eux. 

Il é ta i t admis autrefois que la personne du dé
l inquant devenait inviolable, dès qu'il se réfugiai t 
dans certains lieux sacrés, où il é ta i t considéré 
comme é tan t sous la protect ion de Dieu. 

Il se pourra i t que cette idée soit encore aôcréè • 
dans l 'esprit de quelques-uns de nos contempo
rains. C'est pourquoi la justice, dans la recherche 
de la vérité, fera bien de se laisser guider par-
cet te idée que les piliers d'église ne sont néces
sairement pas à l 'abri de t ou t soupçon. Y. 

LES FORCES HYDRAULIQUES DE LA VAL
LEE DE BAGNES. — D'un rappor t du Conseil 
adminis t rat i f de Genève, concernant une de
mande de prise d'actions de la Société de l 'Ener
gie Ouest Suisse, nous extrayons ce qui suit : 

...Toutes les construct ions nouvelles d'EOS, 
dont il a été question dans le rapport , sont ou 
achevées ou sur le point de l 'être. Elles représen
t e n t un investissement de capital d'environ trois 
millions, qui t rouve sa contre-part ie dans les 
cont ra ts de vente d'énergie que ces ouvrages ont 
permis de passer. 

Cette somme dépasse néanmoins d'environ deux 
millions e t demi les disponibilités actuelles d'JÇOS,^ 
de sorte qu 'un appel de capi taux nouveaux devait 
ê t re envisagé pour régulariser la s i tuat ion. 

Mais t o u t ce développement n 'apporta i t aucune 
solution au problème de l 'achèvement de l'usine 
de Champsec, sur la Dranse de Bagnes, dont les 
t r avaux commencés, cachetés par EO§ avec les 
aut res usines du Valais, représentaient au bilan 
une valeur momentanément improductive. Cha
que année qui passait rapprochai t de l 'expiration 
du délai de cinq ans consenti fin 1921 par la com
m u n e de Bagnes pour la suspension des t ravaux. 
Passé ce délai, EOS s'exposait à des conditions 
onéreuses pour le renouvellement de la conces
sion ou devait y renoncer. 

Ce n'est que t o u t récemment qu 'une solution 
satisfaisante a pu intervenir par un accord de 
principe avec une société électrométal lurgique en 
formation, qui instal lera sa fabrication dans des 
locaux vacants qu'EOS possède à Martigny-Bourg. 
EOS t rouvera du même coup un locataire et un 
preneur d'énergie à des conditions qui just if ient 
complètement la dépense nouvelle d'environ 

. 3,500,000 fr. nécessaire pour l 'achèvement des t ra 
vaux de ï 'usine de Champsec et la liaison électri
que de cette usine à celle de Mart igny-Bourg. 

Pendan t la période de construct ion de l'usine 
de Champsec, qui durera environ deux ans, EOS 
disposera d'assez d'énergie provenant du groupe 
des CPF à Vernayaz, pour commencer sa fourni
t u r e à l 'électrométallurgie dès que les installa
t ions de ce t t e dernière le permet t ron t . 

UN ACCIDENT A MORZINE. — Un ouvrier ar-
doisier, M. Adrien Veuthey, originaire d'Alesse, 
sur Dorénaz, a été a t t e in t pa r la chute de pierres 
dans la carrière de M. Grorod, à Morzine (Hte-
Savoie). Le malheureux a été t r anspor té à l'hô
pi tal de Thonon où. i l a dû subir l 'opération du 
t répan . 

LA «MUTUALITE» DE GENEVE. — Cette 
impor tan te société genevoise de Secours au dé
cès (fondée en 1892), a tenu son assemblée gé
nérale annuelle à l'Aula de l'Ecole d'Horlogerie. 
Après avoir entendu les rapports du Comité e t 
financier, assurant un capital de réserve de 

' 136,500 fr. et enregis t ré le paiement depuis la 
fondation à ce jour de l ' importante somme de 
965,000 fr. d ' indemnité aux familles de sociétai
res décédés, a renouvelé son comité. C'est not re 
ami et concitoyen valaisan Rodolphe Genoud, de 

. Bourg-St-Pierre, qui a été confirmé à la prési
dence. 

Cercle valaisan à Genève. — Nous rappelons à 
nos lecteurs de Genève le bal valaisan qui au ra 
lieu samedi 26 février au local du Cercle sus-
indiqué. 

FINHAUT. — L'assemblée pr imaire de F inhaut , 
sur la proposition du Conseil communal, a décidé 
de por te r à hui t mois la durée de l 'année sco
laire. Ce doit ê t re la première commune de mon
t a g n e qui en t re dans cet te voie. 

CHAMOSON. — Selon la t radi t ion créée depuis 
qu'une grande salle a été mise à sa disposition, 
l 'Harmonie a témoigné sa reconnaissance à ses 
amis e t invités, en organisant, dimanche soir, une 
charmante soirée musicale et théâtra le . 

Le programme choisi avec goût donna l'occa
sion aux principaux registres de faire valoir leurs 
moyens. Les cuivres se dis t inguèrent no tamment 
par leur précision e t leur excellente sonorité 
dans «Tancrède» , de Rossini, e t dans deux 
belles marches dont l'une composée par leur chef, 
M. Lecomte. 

Mais l 'a t tention des audi teurs fut su r tou t re
tenue par le jeu souple et sûr des clarinet tes 
dans les suites du «Ballet de la Source», de Dé-
libes, qui demande de la finesse. Que la voilà 
grandie no t re chère Harmonie, depuis l'époque 
peu lointaine encore où aucun des « bois » ne dé
passait son pupi t re ! 

Un compliment spécial à tous pour les « Danses 
de Brams », qui furent enlevées avec un entra in 
endiablé. 

La réussi te de ce concert, après une période dé
favorable, où le travail fut souvent in ter rompu 
par la grippe e t les occupations personnelles de 
nombreux musiciens prouve une fois de plus que 
la « Villageoise » et son chef sont animés d'une 
volonté tenace. 

La pet i te comédie qui t e rmina cette soirée fut 
un franc succès ; elle valut aux au teurs les ap
plaudissements d'une salle archi-comble. 

Nos chaleureux remerciements à tous . 

GRANGES. — Par t i libéral-radical. — Une 
section du par t i libéral-radical vient d'être fon
dée à Granges. Nous félicitons vivement nos amis 
politiques de ce t te commune pour la nouvelle brè
che pra t iquée dans la forteresse conservatrice de 
la par t ie rurale du distr ict de Sierre. 

LE SERVICE D'ESCOMPTE VALAISAN. — 
(Comm.). — Tous les commerçants du Valais ro
mand viennent de recevoir un bullet in d'-adhésion 
à l 'Union Commerciale Valaisanne avec Service 
d'escompte. 

Il est à prévoir que la grande par t ie des inté
ressés y adhéreront dores e t déjà, car ce n'est 
pas une entreprise nouvelle qui vient d'être lan
cée, mais une ins t i tu t ion qui existe dans tous les 
cantons suisses sauf Valais et Tessin. Pa r tou t 
elle a fai t ses preuves et rendu de grands ser
vices aux commerçants et d'appréciables avan
tages aux consommateurs qui reçoivent un es
compte uniforme de 5 % su r tous les achats au 
détail et au comptant dans tous les magasins fai
sant par t ie du Service d'escompte, soit : épicerie, 
boucherie, tissus, quincaillerie, chaussures, pape-
•tërië, f ru i ts éf'Tégumes, etcî V1 '" ; ' 

C'est ainsi que dans leur ensemble, les services 
d'escompte en Suisse ont r is tourné aux consom
mateurs plus de 12 millions de francs en 1925. Il 
n'est pas équitable que le consommateur valaisan, 
payant au comptant , n 'ai t aucune pa r t â cette 
ré t r ibut ion. Aussi ce t te lacune vient d'être com
blée, grâce à l ' initiative prise par l 'Union com
merciale valaisanne. 

RIDDES. — Un vieil arbre . — C'est l'orme si tué 
à l 'angle du cimetière au levant de l'église dé 
Riddes. Dans un t i t r e du 27 mai 1427, il est dit 
que ce, dimanche-là, à l'issue de la grand'messe, 
les hommes de Riddes et d'Isérables ( ra t taché 
alors à Riddes au point de vue ecclésiastique) 
s 'assemblèrent sous l'orme du cimetière pour con
venir en t re eux des limites de certains pâ turages 
communs. Pour avoir pu abr i ter cet te pet i te 
landsgemeinde, cet arbre devait bien avoir un 
siècle au moins. Il en aura i t six main tenan t . . 

On connaît dans I histoire de la auisse plu
sieurs vieux arbres historiques. Le tilleul de 
Scharans (Grisons) abr i ta i t les assemblées com
munales depuis 1402. Un tilleul a ombragé la 
landsgemeinde d'Appenzell pendant 400 ans (1450-
1850). Le noyer de la place publique de Stans 
joua un rôle analogue. L'érable de Trons sous 
lequel fut jurée, en 1424, l 'alliance de la Ligue 
grise a été brisé par un ouragan en 1870. L'or
meau de Riddes est donc son contemporain. Il 
est superflu de rappeler ici le lilleul de Guillau
me Tell à Altdorf, celui de la bataille de Morat, 
à Fr ibourg, le tilleul de Charles le Téméraire à 
Mûnchenwyler. L 'habi tude de ten i r des plaids 
sous les arbres é ta i t commune au moyen âge. 
Tout le monde a entendu parler du chêne fie saint 
Louis à Vincennes. Le village de Pra t t e ln (Bâle-
Campagne) possède encore le tilleul sous lequel 
les sires d 'Eptingen tenaient leurs plaids ; c'est 
sous un chêne de Montpreveyres qu 'une courv de 
justice fixa les l imites en t re les te r res du comte 
de Savoie et de l'évêque de Lausanne, etc. 

LE «VALAIS» EN BALADE .— On écri t au 
«Courr ier de S i o n » : jj 

En parcourant votre estimé du 19 février 
écoulé, je suis for t surpris d 'apprendre que le 
pieux «Valais», organe d'un clan ar is tocrat ique 
sédunois, comme vous le dites si bien, allait déser
t e r la capitale pour se faire confectionner à l'Im
primerie St-Augustin, à St-Maurice. Cela se passe 
de commentaires. 

Ce dit organe, qui por te dans son t i t r e : « Jour
nal politique, religieux, social » ; politique, reli
gieux, passe encore, mais social, quelle ironie, 
car à ce que l'on me dit, la dite imprimerie oc
cuperai t u n personnel exclusivement féminin, vi
van t en communauté , ne payant pas d'impôt, et 
n'accomplissant aucun devoir civique. 

Cette fugue du «Valais» porte, à mon aviS| 
a t t e in te à l ' industrie valaisanne qui, comme cha
cun le sait, n 'est pas des plus bri l lantes en ce 
moment . Espérons que les commerçants valaisans 
consommateurs apprécieront le geste et agi ront 
en conséquence. 

CHORALE DES INSTITUTEURS. — Les ins
t i t u t eu r s inscri ts comme membres actifs de la 
Chorale sont informés que la prochaine répéti t ion 
est renvoyée au mard i 8 mars. Les numéros mis 
à l 'étude pour la première répéti t ion (163, 149, 
140, 168) doivent ê t re étudiés à fond. Le Comité; 

CHARRAT. — Concert. — Dimanche soir, 27 
février, à la Halle de gymnast ique, l'« Indépen
dan te» de Charra t donnera son concert annuel 
dédié aux membres honoraires e t passifs de la 
musique. Un accueil cordial est réservé aux amis 
de la fanfare et à ses invités. 

Le bal cont inuera e t complétera la fête. 

CHAMPEX. — A pa r t i r de la prochaine saison 
d'été, le service régulier d'auto-cars postaux se 
fera de Martigny-Gare à la s ta t ion de Champex. 

MARTIGNY 
Bals de l'Harmonie 

Les signes avant-coureurs de ces joyeuses festivités 
se font jour. Octodure prend inconsciemment un 
petit air guilleret. Devantures enguirlandées, encom
brées de visagères, vitrines brillamment pourvues 
de l'accessoire et de l'essentiel carnavalesques ; at
tente bruyante chez les petits, qui préludent c'ins 
la rue, fébrile chez les grands, «ont beaucoup pré
parent en secret des atours inédits. Voilà oui annonce 
de grandes choses : qu'on vienne en jouir, dimanche, 
lundi et mardi, à l'Hôtel de Ville, aux bals de l'Har
monie. 

Sans compter qu'à tous ces agréments se joindra 
le puissant attrait des productions de i'Urchestre 
du Palais d'Hiver, de Genève, qui se propose, dil-on, 
de faire, de son coup d'essai à Martigny, son coi*p 
de maître. 

En voilà assez pour émouvoir tout ce qui n'est pas 
absolument réfractaire et insensible aux innocentes 
et bienfaisantes joies de ce monde. 

La soirée des Entre-montants 
C>st avec entrain que les initiateurs et le Comité 

d'organisation poursuivent les préparatifs de la 
soirée-choucroute des Entremontants fixée à samedi 
soir, 26 février, au Café-Restaurant de Martigny, 
chez M. Raphaël Moret. • 

Tous les ressortissants et ressortissantes de l'En-
tremont avec leurs familles y sont cordialement in
vités. Cette manifestation où régnera la plus franche 
cordialité et d'où sont bannies toutes préoccupations 
et visées politiques quelconques, a pour unique but 
de resserrer les liens de solidarité entre enfants des 
mêmes montagnes descendus en plaine et heureux de 
pouvoir fraterniser dans un même amour profond de 
la petite patrie : ces chères vallées qu'arrosent et 
que caressent parfois rudement les flots torrentueux 
de la Dranse. Que les échos des Combins, du Vélan 
et du Pleureur leur annoncent le rendez-vous de sa
medi soir. 

Les personnes qui éventuellement n'auraient pas 
été atteintes, lors du passage à domicile, ne voudront 
pas se formaliser d'un oubli tout à fait involontaire , 
elles sont priées de se considérer comme cordialement 
invitées par la présente convocation. 

Ordre du jour : soirée-choucroute ; concert pen
dant le banquet, bal. 

S'inscrire en Ville, chez M. Raphaël Moret, au 
local ; à Martigny-Bourg, chez M. Emile Darbellay, 
conseiller. 

Les personnes de passage à Martigny, le 26, peu
vent aussi prendre part à la soirée. 

Le Comité. 
Le gala français du 26 février 
au Cinéma Royal de Martigny 

Samedi à 20 h. 15, au Cinéma, le gala des Chansons 
de Province. Rappelons que c'est un spectacle gai 
qui peut être vu par chacun. — Ouverture de la 
caisse, 7 h. 30. | 

Le Carnaval chez Kaiser 
N'oubliez pas que le « Diabolic jazz » animera le 

bal de samedi soir à l'Hôtel Kluser. Danseurs, faites 
votre devoir ! 

Dans la région 
Grand t i r régional à Aigle 

(Comm.). — Dans leurs assemblées générales 
des 12 et 22 février et, les sociétés de t i r du 
Guidon et des Sous-Officiers, à Aigle, ont décidé 
l 'organisation en commun d'un g rand t i r libre 
régional et fixé celui-ci aux 11 et 12 juin pro
chain. Le plan de tir , en préparat ion, promet 
d'être intéressant et sera de na tu re à satisfaire 
tous les t i reurs t a n t par la na tu re des cibles 
prévues que sous le rapport des prix dont elles 
seront dotées. Rendez-votis est dores et déjà donné 
: T1^ te sTe l ' f i r î l ^ ca r ab^ r&s^ l l i ' i Sfe i f s l rSiftV&ef 

Les accidents 
— M. Henri Duthovex, originaire de Corbeyrier, 

42 ans, demeurant aux Posses sur Bex, marié, 
père d'en enfant , é ta i t occupé à la carrière du 
Montet à dgblayer une découverte de gypse. 
Brusquement un gros bloc se détacha du hau t de 
la carr ière et a t te igni t le malheureux à la tê te . 
On s'empressa à son secours, «nais il avait cessé 
de vivre. 

En Suisse 
Banque d 'Eta t de Fr ibourg contra Eggis 

Les débats du procès de la Banque d 'Etat de 
F r ibourg contre M. Eggis se sont ouverts mer
credi devant le t r ibunal de distr ict de la Sarine. 
Au début de l'audience, M. Eggis por te plainte 
contre la direction actuelle de la Banque d 'Etat 
pour fausse accusation et diffamation e t deman
de en conséquence une somme de 30,000 fr. de 
dommages-intérêts . Le tr ibunal constate que 
cet te plainte n'est pas en corrélation avec la 
plainte de la Banque d 'Eta t contre Eggis , la di
rection actuelle n 'ayant rien à voir avec la ques
t ion faisant l'objet des débats. La plainte de 
M. Eggis a été t ransmise au juge d ' instruction. 

Au cours de l ' interrogatoire de M. Eggis dans 
l 'affaire de la Banque d'Etat , celui-ci a déclaré 
qu'il n 'avait fait que répéter ce que les censeurs 
de la Banque d'Etat, selon les dires d'un ga ran t 
désigné par lui, avaient fait connaître en l 'année 
1916. Le t r ibunal a décidé d 'entendre cette per
sonne et a ajourné les débats. 

Drame passionnel à Vevey 
Un père de famille avisait,, .mercredi, la gen

darmerie que sa fille, âgée de 23 ans, avait dis
paru du domicile familial le mat in et n 'é ta i t pas 
rent rée . Il ajoutait qu'il supposait qu'elle devait 
se t rouver chez un tai l leur italien demeurant rue 
du Simplon. L'office de paix se rendit à l'adresse 
indiquée ; la por te é ta i t fermée ; une sommation 
d'ouvrir é t an t restée sans effet, un serrur ier fut 
appelé ; comme il opérait, t rois coups de feu re
t en t i r en t ; la porte fut alors enfoncée. On se 
trouva en présence du tail leur mor t ; il s'était 
t u é d'un coup de revolver. La jeune fille qui se 
t rouvai t en sa compagnie avait sauté pa r la fe
nê t re ; elle avait reçu un coup de feu à la tê te , 
mais la balle déviée par une épingle à cheveux, 
n 'avait fait qu'effleurer le cuir chevelu. 

La vict ime de ce drame est un nommé Léopoldo 
Savoca, tailleur, à la rue du Simplon, né en 1902, 
originaire de Catana (Italie). 

LES MORTS 
A l'âge de 75 ans est décédé à Agrimoine, près 

Morat, M. Jean Gutknecht , ancien député radical 
du distr ict du Lac au Grand Conseil fribourgeois. 

La durée du travail aux CFF 
MM. les conseillers fédéraux Haab et Musy ont 

exposé à la commission du Conseil des E ta t s 
pour la loi des fonctionnaires, les propositions 
concernant une prolongation de la durée du tra
vail pour une par t ie du personnel des CFF. Voici 
ces propositions : 

En ce qui concerne le service demandant un 
effort pénible et ininterrompu, la journée de hui t 
heures sera maintenue, comme le prévoit la loi 
sur la durée du travail . Mais, pour les autres 
services, la durée du travail serait portée à 8 % 
heures. Pour les t ravaux pe rmet tan t maintenant 
la journée de 9 h., son extension à 10 h. doit 
ê t re autorisée. Le temps imoyen pendant lequel 
un employé peut ê t re à disposition sera porté de 
13 à 14 h. La quatr ième semaine de vacances 
doit ê t re abolie et les autres vacances doivent 
ê t re réduites. Ces mesures seraient limitées 1 une 
période d'environ dix années ; elles seraient pré
vues à l 'article 37 ou dans les dispositions t ran
sitoires de la loi sur les fonctionnaires. La noitié 
des économies réalisées par ces mesures revien
dra au personnel, l 'autre moit ié à l 'administra
tion. Après deux années, il se fera par ce moyen 
une amélioration des t r a i t ements de 100 fr. par 
tê te et devant s'accroître par la suite. 

En ce qui concerne l'échelle des t ra i tements , 
le Conseil fédéral continue à s'en tenir à la dé
cision des E ta t s . 

Le Conseil fédéral est d'accord en principe sur 
tous les points de ce programme. Seul le tex te 
n'est pas encore définitif. Comme il a déjà é té 
annoncé, toutes les économies que le surcroît de 
travail imposé au personnel pe rmet t ra de réaliser 
reviendront pour la moit ié au personnel lui-
même, à raison de 300 fr. maximum par an et par 
tê te . On compte ainsi pouvoir peu à peu réduire 
le personnel de 2000 uni tés . On arr iverai t ainsi 
par la suite de réaliser une diminution de dépen
ses de 6 millions, dont 3 millions reviendraient 
au personnel. 

Le procès du Grutl i 
Le 22 novembre 1925, le Congrès extraordinaire 

de la Société suisse du Grutli , siégeant à Zurich, 
avait voté la . réso lu t ion suivante : « L a Société 
suisse du Grtitli en t re en liquidation. La liquida
tion de la Société suisse du Grutl i ent ra îne la 
liquidation de toutes les sections et organisations 
cantonales. Les organes du par t i et le calendrier 
du Grutli cesseront de para î t re . Les organisations 
cantonales et sections entraînées dans la liquida
tion par la dissolution de la Société suisse du 
Grutl i ont elles-mêmes à décider si elles veulent 
en t rer dans le par t i socialiste ou simplement se 
dissoudre.,Au cas où une prganisat ion cantonale 
prend une décision qui n 'obt ient 'pas la majori té 
des voix, ses sections conservent toute leur li
berté . » 

Un recours fut formé contre cette résolution 
par deux membres de la Société du Grutli de Zu
rich L dont la section n 'é ta i t pas d'accord pour 
liquider. 

Le Tribunal fédéral a repoussé le recours par 
5 voix contre 2. Le Tribunal fédéral a estimé 
que seule la section comme telle et non cer ta ins 
de ses membres, é tai t autorisée à former un tel 
recours. 

La question de savoir si la résolution de liqui
dation de la Société du Grutl i est vraiment vala
ble pour les différentes sections sera t ranchée 
par les t r ibunaux zurichois, au cours du procès 
actuellement pendant pour obtenir la remise de 
la for tune de la section de Zurich I à la Commis
sion de liquidation de l 'organisation centrale. 

La sauvagine 
Le marché aux fourrures de la Suisse centrale, 

à Lucerne, a réuni plusieurs centaines de four
rures de différentes sortes. Les t ransact ions ont 
é té assez animées et les prix suivants obtenus : 
renard, 20 à 40 fr. ; putois, 15 à 25 fr. ; fouine, 
50 à 80 fr. ; mar t re , 80 à 120 et 150 fr. ; blaireau, 
6 à 9 fr. ; loutre, 150 fr. 

Matériel roulant des CFF 
La direction générale des CFF propose au Con

seil d 'administration de passer commande de 24 
voitures de voyageurs comprenant 4 vagons de 
l ime classe et 16 de I l lme classe. Dix-huit voi
tures seront commandées à la Société pour l'in
dustr ie de Neuhausen (1,772,000 fr.) et 10 à la 
Fabrique de vagons de Schlieren (1,068,000 fr . ) . 
Le crédit to ta l est de 3,060,000 f r. Les locomotives 
nécessaires pour l 'année courante ont déjà é té 
commandées l 'année dernière. 

Assurance-grêle 
Les comptes de la compagnie suisse d'assurance 

contre la grêle pour l'année 1926 bouclent par 
un excédent de 1,038,810 fr. Cette somme sera 
versée au fonds d'assurance qui sera ainsi de 
8 millions 724,222 fr. Au total , il a été paye 
1,888,373 fr. d'indemnités pour 8288 sinistres, 
579 communes ont souffert de la grêle. 

Les écoliers argoviens et le grec ! 
Le Grand Conseil argovien, cont inuant la dis

cussion du projet de loi scolaire, a décidé de fixer 
à 35 le nombre m a x i m u m d'élèves pour les classes 
des écoles de distr ict . La minor i té proposait d'a
baisser ce maximum, à 30. Sur la proposition de 
la majorité de la commission et du Dpt de l'Ins
t ruct ion, l 'enseignement du grec, à t i t r e facul
tatif, est biffé du programme des écoles de dis
t r ic t . L'année dernière, hu i t élèves seulement 
dans tou t le canton ont suivi les cours de grec. 

L'assurance infantile dans le canton de Vaud 
Pa r suite de difficultés financières e t une en

ten te n 'ayant pu intervenir sur la base d'un for
fait collectif avec la Société vaudoise de méde
cine, le Conseil d 'Etat a demandé au Grand Con
seil de voter un décret l 'autorisant à suspendre, 
à par t i r du 1er avril 1927, l 'application des lois 
de 1916, 1918 et 1924 relatives à la Caisse canto
nale d'assurance infanti le en cas de maladie. 

Le projet de suspension de l 'assurance a été 
voté au Grand Conseil après une laborieuse dis
cussion. 

Le record des cuisines électriques 
La commune de Luterbach (Soleure), qui 

compte 1400 habi tants , est probablement la seule 
commune, proportionnellement au nombre d'ha
bi tants , qui compte au t an t de cuisines électri
ques. En effet, cette commune qui ne connaît pas 
le gaz, compte cent cuisines électriques, donc 
une par 14 habi tants . 



L E C O N F É D É R É 

Fiscali té neuchâteloise 
A Neuchâtel, le Grand Conseil a adopté à l'una

nimité un projet de loi sur les contr ibut ions 
directes, prévoyant no tamment : a) l ' introduction 
de l'impôt sur le revenu ; b) de la taxe person
nelle ; c) des centimes additionnels. 

Pas de ménagerie à Berne 
Le cirque-ménagerie Hagenbeck, de Ham,bourg, 

ne dressera pas ses tentes à Berne. Ainsi en ont 
décidé les autori tés de la ville fédérale, é t an t 
donné la si tuation pénible du théâ t re municipal 
et du kursaal, le chômage d'un certain nombre 
d'ouvriers et les fêtes importantes qui auront 
lieu à Berne cet te année. La direction cantonale 
de police ayant pris semblable décision, Hagen
beck ne pourra s'établir dans le canton. 

Les eaux du lac 
A par t i r de ces jours, la ville d'Arbon (Thur-

govie), à la suite des t ravaux effectués dans le 
lac de Constance, est alimentée d'eau potable du 
lac, qui est refoulée par de puissantes pompes 
installées dans des usines qui viennent d'être 
tenmihées. 

LES ACCIDENTS 
— A Dergano (Tessin), l 'ancien garde de nuit , 

Giuseppe Piubello, voulant monter sur le t r am 
en marche, manqua le marche-pied e t fut projeté 
sous les roues du t r am. La m o r t fut ins tantanée. 

— Mercredi, en gare de Cornavin, au cours 
d'une manœuvre, une rame de vagons a heur té 
un vagon-citerne sur lequel se t rouvaient deux 
fonctionnaires des CFF. l . 'un d'eux, M. E. Re-
gamey, visiteur, conseiller municipal, lancé sur le 
sol, s'est brisé la jambe gauche. Son collègue, M. 
Chuat, projeté contre un des foudres du vagon-
citerne, a é té grièvement blessé à la tê te et con
tusionné sur t ou t le corps. 

Nouvelles de l 'Etranger 
Les victimes de la vitesse 

M. Maurice Nardon, agent régional d'une mar
que française d'autos, s 'était rendu en compagnie 
de deux collaborateurs sur la rou te d'Arcachon 
près Bordeaux, en vue de faire des essais de vi
tesse avec une voi ture de course. 

Aux environs de Marcheprime, vers 14 h. 30, 
M. Nardon commença ses essais. Tout marcha i t 
à souha i t ; il avait même a t t e in t et dépassé la 
vitesse de 150 km. à l 'heure. 

Vers 16 h. 15, une dernière t en ta t ive fut faite 
en vue de faire rendre à sa voi ture le maximum*. 
La pluie tombant , l 'arr ière de la voi ture dérapa 
sur le sol mouillé e t fi t une terr ible embardée. 
Les deux amis de l 'automobiliste se précipi tèrent 
à son secours, mais il ne t a rda i t pas à rendre le 
dernier soupir. 

La victime laisse une femme e t un bébé. 11 
étai t considéré comme un des meilleurs conduc
teurs d'auto de course de la région. 

E N CHINE 
Chang-Tsung-Chang, gouverneur du Shan-

toung, est ent ré à Nankin, mardi . Il assure le 
contrôle de la ville. A la suite d'un ar rangement 
avec Sun-Chuang-Fang, les t roupes de Feng-Tien 
vont garder le chemin de fer du sud de Nankin 
afin de permet t re aux 32,000 hommes de l 'armée 
nordiste d'arriver à Narikin et d'aller rapidement 
part iciper à la défense de Shanghaï. Tout indique 
que Sun-Chuang-Fang a pour ainsi dire cessé 
d'être le maî t re de la si tuat ion militaire. 

On croit en effet savoir, dit le correspondant 
du « Times » à Nankin, que Sun-Chuang-Fang a 
abandonné la direction des restes de son armée 
et en a chargé Lin-Hsiang-Ting, ancien comman
dant divisionnaire de l 'armée du Kiang-Si. 

L 'Angleterre proteste auprès des Soviets contre 
leurs in t r igues anglophobes en Chine. 

Des communistes européens, dont le députe 
français Doriot, sont allés en Chine pour exciter 
les indigènes contre la tutel le é t rangère . 

Les Etats-Unis au Nicaragua 
Les promesses faites aux Etats-Unis par le 

président Diaz, du Nicaragua, comportent une 
sorte d'alliance offensive et défensive comime 
celle prévue pa r le t r a i t é conclu avec le Panama. 

Comme à Cuba, les Etats-Unis exerceraient une 
surveillance sur les affaires é t rangères et les fi
nances ; ils auraient également la direction de la 
police e t des douanes. 

En ver tu du t r a i t é proposé pa r le gouverne
m e n t conservateur et qui a é té soumis à Was
hington, les Etats-Unis assureraient la protection 
des in té rê t s du Nicaragua pendant cent ans, ga
rant i ssan t sa souveraineté et son indépendance. 
Les Etats-Unis auraient le pouvoir d'intervenir, 
lorsqu'il serait nécessaire, pour assurer la liberté 
des élections et aussi dans d 'autres circonstances. 

Le pro tec tora t dès Etats-Unis annihile l'indé
pendance de la République nicaraguayenne. 

La passion du srtuban ' 
Le Tribunal correctionnel de Paris a rendu 

son jugement dans l 'affaire de t ra f ic d'influen
ces, de décorations et de corruption de fonction
naires. Ruotte , chef de bureau au ministère du 
commerce, est condamné à 3 ans de prison sans 
sursis et 95,000 f r. d 'amende ; Dumoulin, cour
t ier de publicité, à 18 mois de prison sans sursis 
e t 125,000 fr. d'amende et Camuzat, secrétaire gé
néral d'un journal de Paris, à 1 an de prison sans 
sursis et 95,000 fr. d'amende. De plus, les trois 
accusés sont condamnés à 5 ans d'interdiction de 
séjour. 

Le raid de Pinedo • 
L'aviateur a télégraphié au minis t re de l'aéro

nautique, à Rome : 
Fernando de Noronha, 22 février. 

Parti cette nuit, à 1 h. de Porto-Praïa, j'ai survolé 
l'île de Fernando de Noronha à 14 h. 45. J'ai pour
suivi ma route sur Natal ; mais le vent contraire 
m'a obligé à revenir à Fernando de Noronha pour 
éviter le manque d'essence. 

Le temps est mauvais dans l'Atlantique. La tenue 
de l'appareil et le fonctionnement des moteurs sont 
parfaits. de Pinedo. 

Le «Popolo d 'I tal ia» é c r i t : De Pinedo a en 
réali té effectué non seulement la t raversée com
plète de l 'Atlantique, mais est encore revenu de 
Por t Nata l à l'Ile de Fernando de Noranha, ,té-
nan tainsi l'air pendant 18 h. et couvrant 3280 
kilomètres sans escale. Por t Pra ïa est séparé de 

l'île Fernando de Noronha par 2371 km., et il y a 
encore 430 km. de cette île à Por t Natal , soit 
860 Ion. pour l'aller et le re tour . L'étape Bolamà-

• Por t Natal que de Pinedo aura i t dû parcourir si 
les conditions atmosphériques avaient été bonnes, 
é tai t longue de 2930 kim. 

L'affaire Sacco e t Vanzetti ., 
Des informations de Boston aux journaux ita-

. liens annoncent que la Cour suprême de cette 
viiie a enfin examiné la demande d'un nouveau 
jugement, présentée il y a sept ans par les anar
chistes italiens Sacco et Vanzetti, condamnés à 
imorfc en 1919. L'exécution du jugement r. été ren
voyée plusieurs fois, à la suite de l ' intervention 
des défenseurs des accusés. En outre, de nom-

; breuses manifestat ions avaient eu lieu en Italie 
et dans tous les pays du monde, dans le bu t d'em
pêcher l 'exécution des prévenus. 

Dernièrement, le «Popolo d ' i tai ia» avait lui-
même demandé que le procès ioit îevu. La de
mande des défenseurs s'appuie sur les aveux d'un 
condamné à mort, un nommé Malderos, aveux qui 
libèrent complètement Sacco et Vanzett i . La dé-

i cision i de la Cour suprême de Boston ne sera con
nue que dans un mois. 

(Réd.). — Si les juges américains qui ont condam
né à mort il y a 8' ans, et sans certitude de culpabi
lité, les malheureux Sacco et Vanzetti, avaient un 
peu d'humanité, n'estimeraieht-ils pas que la faute 
réelle ou non a été suffisamment expiée ? Une exé
cution capitale dans les circonstances données ap
paraîtrait comme une odieuse et sanglante ven
geance d'une collectivité contre des individus isolé?. 

Çà e t là 
. — L'ancien député nat ionalis te Lasies est mor t 
à Bordeaux, dans une clinique. 

— Après accord ent re les gouvernements belge, 
bri tannique, hollandais et français, la date du 
passage de l 'heure normale à l 'heure d'été a é té 
fixée au samedi 9 avril (nui t du 9 au 10) et 

: celle du re tour à l 'heure légale au samedi 1er 
, octobre (nuit du 1er au 2 octobre). 

— La Hollande intellectuelle a célébré, lundi, 
lg 250me anniversaire de la mor t de Baruch Spi
noza, survenue le 21 février 1677. L ' i l lustre philo
sophe é ta i t né à Amsterdam;, le 24. novembre 1632, 
d'une famille de riches commerçants juifs por
tuga i s . 

A cette occasion, une cérémonie impression
nan te a eu lieu à Rijnsburg, près de Leyde, dans 
la pet i te maison champêtre sans é tage où l'illus-

, t r e philosophe, fuyant les a t taques de ses adver-
, saires qui lui en voulaient à 'mort, vécut une 
> par t ie de sa vie, observant une sobriété devenue 

classique e t ta i l lant des verres à lunet tes pour 
pouvoir manger. Oar a en-r,mêrme temps eélébrë 
le 250me anniversaire de la publication du chef-
d'œuvre de Spinoza : « L 'Ethique ». 

— Le gouvernement du Chili aura i t l ' intention 
d'extirper le communisme par la force en exilant 
les propagandistes . 

— Un grave, accident s'est produi t à proximité 
: du tunnel du Simplon. Une explosion s'est pro

duite. Deux ouvriers ont été: tués sur le coup et 
, t rois au t res sont dans le coma. 

— M. Volpi, minis t re des finances, a présidé 
l ' installation du nouveau conseil d 'administration 
de l ' inst i tut national des changes. 

— A Berlin, l 'automobile d'un commerçant a 
capoté à la suite de l 'éclatement d'un pneu. Le 
commerçant et les deux personnes qui avaient 
pris place dans la voiture ont é té tués . 

— Jeudi, en t re ' Gundolfingen et Zaehringen, 
une automobile, occupée par le chauffeur, un 
monsieur et une dame, marchan t à grande allure, 
heur t a un arbre, fu t rejetée en arr ière e t tomba 
dans un fossé bordant la route. La dame fut 
tuée. Les deux aut res occupants grièvement 
blessés. 

—• A Colonia Veneta, près Milan, un camion 
est en t ré en collision avec un t ra in à un passage 
à niveau. L'un des occupants a été t u é et deux 
autres grièvement blessés. ,.. 

— Sur la route automobile de Milan à Varese, 
une automobile a capoté pa r suite de l 'éclatement 
d'un pneu. Deux femmes e t un homme qui reve
naient d'une noce ont été grièvement blessés. 

— E n t r e Cannobbio et Pallanza, sur le lac Ma
jeur, une automobile a capoté et ses deux occu
pants ont é té grièvement blessés. 

— Le Danube est gelé de Glatz à Tulcea et la 
navigation a é té interrompue. 

— L'unique fabrique de cables de Pologne a été 
ent ièrement dét rui te par un incendie à Bromberg. 

— A la stat ion de Moral, à Malaga, le t ra in-
courrier dé.Vêlez,, en en t r an t en gare, dérailla et 
se jeta sur le quai des voyageurs. Trois; personnes 
furent tuées et sept autres grièvemerit blessées. 

—• La neige à blanchi la ville de Jérusalem, le 
15 février. 

SOUTENEZ L'INDUSTRIE SUISSE 
B > a d | j : © a f i r A . i » é r l t l * à I a g e n t i a n e 

supér ieur aux produi ts 
analogues é t r ange r s . — „SIRIÙS" 

Buvez un 

,MW* COCKTAIL 
le meilleur des stimulants 

Distillerie Valaisanne S. A., Sion 

"HSSK «S& rai 
La i?ie moderne demande une 
plus qrande tension des, forces. 

>#e «vfojm* ,+ro? nstu 9JÎ0:- i'JD :tlim0ç/q Sjî «. 

Rendons notre organisme apte a 
répondre à celle exigence en 
prenant une lasse • 

au pelit déjeuner 
, TUT w_ •*&M. aajL a a J— — • T — " 

Ça vtntg partout Sri battu ' 
<Dr. CA <7<W<v ô.-<2- Vern*. 

stimule l'appétit et 
facilite là digestion 

• • • 

• Carnaval 1927 • 
martlgny-Dourg — Grande salle communale 

Brands 

organisés par la FANFARE ,,EDELWEISS'-

Consommations de ier choix 

Orchestre „ADRIAN'S JAZZ11 

Prix d'entrée : SSïâ»!5c
2

Hl,!Lp-50 

PULVÉRISATEURS 
à pression „VERM0REL 

Lances bambou en 2 pièces „VERMOREL" 
Carbolinéum soluble ainsi que tous produits pour le traitement 

des arbres fruitiers, chez 

A. VEUTHEY, Fers 
TS1. w MARTIGNY-VILLE m m 

BURNAND 
Extrait du meilleur goudron de PIN DE NORVÈGE 

R e m è d e nature l par e x c e l l e n c e pour traitement des 
Catarrhes, Rhumes r é c e n t s o n anc i ens , Bron
ch i t e s , Affection d e s v o l e s resp ira to ires e n g é 
néral . 50 ans de succès en Suisse. 

Dans tout< s les Pharmacies ou chez le'préparateur P h a r m a 
c i e BURNAND, Lausanne . 

Carnaval 
Jolis 

COSTUMES 
à louer - Prix réduits 

Teinturerie, Rue du Collège 
Tél. 225 -. Martîgny-Ville 

Presque 

Pour rien 
S o l d e s d'édit ions 

Le Miroir Suisse, Calendrier-
Agenda national 1927, 216 pages 
quarto avec 600 illustr., à fr. ï .« 

Le même, avec 1 e;e Almanach 
Vermot 1925, 400 pages quarto, 

les deux volumes fr. 2 . -
LiDrairle AI. Grimaitre 

S a l g n e l é g l e r (Jura) 
Envol franco contre verse

ment de fr. 1.—. ou fr. 2— sur 
Compte de chèques IV b 413 . 

A VENDRE un 

jeune verrai 
de 47a mois. Beau sujet amélioré 
Poids approximatif 50 kg. Prix : 
3fr. le kg. 
Ad. Stoos à Planchamp s.Clarens 

COSTUMES 
de Carnaval 

le meilleur marché à la 

Parfumerie centrale 
Martîgny 

A côté de la gendarmerie 

depuis 3 .50 
Visages, barbes , 

g r images , moustaches etc. 

A VENDRE faute d'emploi 

VÉLO 
en bon état. Edouard PIERROZ 

Martîgny-Ville 

On achèterai t 

d'occasion, en bon état. S'adres
ser par écrit en indiquant le prix 
au ..Confédéré". 

Toute demande de renseigne 
ments adressée à l'ADMINISTRA
TION DU CONFÉDÉRÉ doit être 
accompagnée de 40 et. e n tlm-

Cinéma Rouai Narfignij BfiS* %!SHSSfÏ4VU 
# P r o g r a m m e d'aventures # 

Ciné-Journal, actualités suisses et mondiales - Pathé-revue No 37, documentaires très intéres
sant parmi lesquels : Train spéc ia l - Pour vous changer de votre auto, vous pourriez avoir, 

Mesdames, votée train personnel. I-

Film d'aventures en 7 parties, interprété par le célèbre ch ien- loup RIN-TIN-TIN 
Film poignant du commencement à la fin -Les enfants ne sont pas admis 

1 fQarbol inéum soluble Maag 
I Bouillie Sulfocalcique 

J O P I IliOÏAII Fers et Quincaillerie 

. & U. LuISier, marlignv -unie 
| Lances bambous 

Pulvérisateurs à pression 

Carnaual ne si-maunce. Hôtel des fllpes 

II 
musicales et gastronomiques 

Dimanche e t Mardi, d è s 14 h e u r e s 

G r a n d Conce r t et chaque soir B a l 
Restauration soignée à toute heure : 

Soupe à l'oignon, Beefleacks sur le gril et toutes 
spécialités du pays 

Pour les gourmets r P o u l e t s dé B r e s s e froids, mayonnaise 
Grand c h o i x de v ins f létr is 

Excellente Bière doublé à la pression des Brasseries Réunies d'Orbe et Aigle. 

A remet tre 
dans important endroit du canton 

COMMERCE ETABLI DE 

Confection 
pr Hommes 
On louerait éventuellement les 
locaux pour autre genre de com
merce, tel que Bazar, Optique ou 
autres. Très bonne situation. 

Offres sous chiffres B. M. 2C36 
Publicitas, Sion. 

PERDU 
MANIVELLE D'AUTO du Stand 
à Martigny-Ville. La rapporter 
contre récompense, à la Police 

communale, Martigny-Ville 

B o n n e o c c a s i o n à vendre 

2 potagers 
à l'état de neuf dont 1 à 3 trous et 

l'autre à 2 trous 

4 ulcQclettes 
d'homme, en parfait état, chez 
Delaloye, meub., Martîgny Bourg 
ImnPlmtiC e n t o u s genres à 
llll|ll IIIICO rimprimerieCoro-
merciale. Martîgny. 

Local de la Fanfare l'Union 
Boverniër ";'; 

les dimanches 27 février, .6 mars et mardi 1er mars 1927 
dès 15 heures 

B o n n e 

m u s i q u e BAL Invitat ion 

cordiale 

Carnaval Dimanche 27 février Carnaval 

Bal auec OPdieStTfi 
au 

Buffet de la Bare, a vcrnauoz 

• : LA-

Banque Populaire 
de SIERRE 

reçoit des dépôts aux 

s6W|F* meilleurs taux du jour 
en compte-courant à vue 

en Caisse d'Epargne, autorisée pa r l 'Éta t 
e t au bénéfice de garant ies spéciales 

'sur 

Obligations ou en comptes bloqués 

COMPTE CHÈQUES POSTAUX I I c i 7 0 
Bureaux : PLACE HOTEL'JBELLEVUE 

Commerçants!! 
POUR ÉCOULER TRÈS RAPIDEMENT VOS 
MARCHANDISES METTEZ UNE ANNONCE 
.DANS .-•:>••: 

JOURNAL TRÈS RÉPANDU. 



TOUS LES SUFFRAGES FEMININS 
AU SAVON « SUNLIGHT» 

Produits pour la vigne 

Arsénia te d e plomb „Cupra" est livré en boites métalli
ques de 1 kg pr caisse de 25 boîtes. Ce produit est une pâte colo
rée et dénaturée conformément à la loi. S'emploie à raison de 1 kg. 
par 100 litres de bouillie. Détruit radicalement les chenilles de co
chylis et chenilles des arbres fruitiers. Mode d'emploi détaillé sur 
chaque boite. Exigez la marque ,.CUPRA". 

Comptoir des Produits Cupriques s. A., cortaliiod 
Agence en Valais : Alfred Veuthey. Martigny. 

J o s e p h Crlttin, Chamoson. 

_ = = — P 

GrOlklBS PMMërcs 8' fourragères 
(sélectionnées) 

Variétés s'adaptant à notre sol et à notre climat 

Gaillard Frères, saxon 
Successeurs de Rëntsch et Cie 

ENGRAIS DIVERS — INECTICIDES — MATÉRIEL HORTICOLE ETC. 
PÉPINIÈRE D'ARBRES FRUITIERS 

Toutes les Variétés recommandées par l'Etat 
Demandez nos prix-courants. Tèléph. No 3. 

• i M 

Albert Luthy 
Ancien principal clerc d'avocat 

2 Tour Maltresse Genève. Tél. St. 65 50 
Commerces h remet tre à G e n è v e 

41T4 Charcuterie joli mag. moderne, saloir, fumoir, laboratoire 
loy 1 400 fr march. 1000 fr. rec. 100 fr. par j . frais 550— Prix 
5000 fr. facilités. 
10*5 Epicer ie Une pr imeurs au centre loy. 900 fr. march. 
300fl —. ec 120 fr. par j . frais 6 fr p. J appt 1er étage, prix 6̂ 00 fr. 
1014 Café -Brasser ie bon rossage, bonn» clientèle, loy. 2850 
fr. Rec. 70 fr. par jour, march 4000 fr. 2appt. facilités de sous louer 
sièges d- sociétés. Prix 15000 fr. avec facl ités. 
Grand choix de commerces à remettre. Terrain et villas à vendre 

Le 
est là! 

Le paquet de 50 grammes ; 30 cts 
Le paquet de 100 grammes 60 cts 

Demandez-le dans tous les bons magasins ; il vous 
plaira et deviendra votre tabac à fumer ou à chiquer 
préféré 1 

VONDER MUHLL 
Manufacture de Tabacs et Cigares de Sion S. A. 

Carnaval 
Très jolis costumes à louer à 
des pr ix avan tageux . Grand 
choix en visagères , ba rbes , per
r u q u e s , coleret tes, calotes de 
P ie r ro t s , gre lots , p lumes , etc . 

Fourn i tu re s pour théâ t re 
Té léphone 118 

Favre Collomb. Harfianu 
COSTUMIER 

Transports funèbres 
pour tous pays 

•m MIIRITH § U L - OOltVE 
CERCUEILS - COURONNES MORTUAIRES 

Dépôts dans le Valais 
SION i Oscar MARIÉTHOD Tél. 181 
SIERREt Ad.CALOZ 
MONTHEYiL. BARLATEY Tél. 65 

MARTIGNY t Pierre MOULINET 
T é l é p h o n e : 225 

I Ecole ci-dev. Widamann. Bâle 
C o u r s d e l a n g u e a l l e m a n d e e t c o u r s s u p é r i e u r d e c o m m e r c e 

E n t r é e : J V L i - a v r i l 

A VENDRE pour cause de liqui
dation une 

J U M E N T 
de 8 ans, à de très bonnes condi
tions. On échangerait contre une 

V A C H E 
S'adresser au Confédéré sous 

P.B. 

CAMMAVAL 1927 
D è s 2 0 h . 3 0 

à l ' H O T E L D E V I L L E , M A R T I G N Y - V I L L E 

Grands 
organisés par l ' H A R M O N I E M U N I C I P A L E 

Orchestre ..Dlaholic jazz" ou Palais d'Hiver de Geneue 
Dimanche 27 févr ier! Grand CONCOURS DE MASQUES. Carte d'entrés 3 fr. 

Carte de concours 1 fr. 
Lundi 28 févr ier : Grand BAL MASQUÉ. Danses nouvelles et anciennes. Carte 

d'entrée 3 fr. Carte de danse 3 fr. en sus. 
Mardi 1er m a r s : Orand BAL MASQUÉ. Carte d'entrée 2 fr. 

Samedi soir 26 février, B A I < à l'Hôtel Kluser et Mont-Blanc 

CASINO DE SAXON 
Dimanche 27 février et Mardi 1er mars 

Grand BAL 
organisé par la Fanfare „ LA C O N C O R D I A " 
sous la condui te de „ T H E M O D E R N " Orches t re 

f i n i e ï issipi i Fils i iie 

Nous payons actuellement : 

Dépôts a ferme IL5 5% 
Caisse d'Epargne 

4 'A % autorisée par l'Etat et 
garantie entièrement par 
dépôts de titres suiss •• 

Nous faisons aux meilleures conditions : 

Prêts Hypothécaires et sur omets 
comptes-courants commerciaux 
Crédits d'entreprises et constructions 

Avances sur titres • Envois de fonds en tous pays 

C h a n g e s aux condit ions les plus rédui tes 

Déposez vos fonds et traitez vos affaires 
dans les banques vaiaisannes. 

Le meilleur de ce qui est non 
Goût inimitable et arôme très fin. Sain, nutritii , 
d'une innocuité absolue pour le cœur et les nerfs et, 
surtout, convenant aussi aux enfants. La vente en 
grains entiers garantit une marchandise purs et na
turelle. Le prix modique1 procure de fortes écono
mies. Ayant fait ses preuves depuis 35 ans, ce sont 
ces avantages que vous donne, sans tromperie, le café 
de malt Kathreiner Kneipp. 
Du café que vous boirez, dépendra votre santé ! 

• 

Bons échalas -̂ Jftf 
en sapin, disponibles, depuis 45 fr. le mille et rabais suivant quan
tité. CVz J o i e s Ronge, Agence agricole de Kolle et de la Côte, 
RoIIe-Gare. — A la même adresse : 

Foin* Regain, et Paille 
fraîchement bottelés, en gros et détail, ainsi que paille de lève et 

paillassons. Expéditions dans toutes gares. 

L e soussigné avise le public de Mar t igny et 
env i rons qu'i l r ep rend l 'exploitation de sa ferme 
de la Zouillat , et qu'il se t ient à la disposition 
des propr ié ta i res pour tous t r avaux de j a rd in , 
taille, p lantat ions et en t re t ien . P lans et devis . 

Se r e c o m m a n d e : A. V O U I L L O Z - Z U L A U F 

Fabrique de sécateurs fins 
U. LEYAT, SION 

Le s e u l vér i table m o d è l e «Valais" 
En vente chez tons les bons fournisseurs ou chez le 

fabricant. 
Exigez la marque Leyat, ainsi que le No du brevet 

suisse. 
C'est la meilleure garantie. 

Dépôts à Martigny-Bourg: 
M. Lucien TORNAY. 
M. Léonce EMONET, Fers et Outillage. 

Attention 
Si vous voulez acheter du mobil ier bien fini et 

dépenser peu d 'a rgent , adressez-vous chez 

Widmann F r è r e s 
Fabr ique et magasins de meubles ^ T f ^ l N i 
Près du Temple protes tant . O l KJ i i 

A vendre joli 

âgé d'un an 
S'adr. chez Paul Roui l ler 

Manigny-Ville 

A louer d e u x jo l i s 

ppariemenis 
très bien exposés, de 4, 5 pièces 

et cuisine. Tout confort, 
S'adr. à G. Spagnoli, Martigny 

1 v i g n e à C h a r r a t 
de 8 mesures, 

arborisée en abricotiers 

5 vignes à Fully 
Appartement e t g r a n g e 

& Martlgny-VUle 
P r é s e t c h a m p s 

S'adresser au Confédéré en ajou
tant 40 et. en timbres 

Pommes de terre 
Sommes acheteurs de toutes 

quantités. 

GAILLARD Frères 
Saxon 

Caramels 
Pectoraux; 

avecles3sapihs; ' 

c o n t r e 

LA T O U X 
l'enrouement,l'engorgement, le 
catarrhe, employé avec succès 
depuis plus innn attestations 
de 30 ans. itlllu de toutes les 
classes prouvent son efficacité 
sans concurrence. Paquets â 30 
et 50 cts., boite à 1 frc. > 

Eo vente chez: 
Martigny: Pharm. Morand 
J. Lugon-Lugon, épicerie. 
Nendaz: Alex. Glassey, 
négt. Leytron : Cas. Cret-
tenand, négt. Massongex : 
B. Oay, négt. Chamoson : 
Fr. Putallaz, négt., 

et dans les pharmacies 
et drogueries 

Baisse 
de prix 

Tondeuses pr famille, dep. fr. 
4.50, 550 et 6.50, taille- nuque, fr. 
9.50 et 12.—, pour bétail fr. 4.50 
et 5.50. Rasoir évidé 4 fr. 50. 5 . - . 
6—. Gillette fr. 1.95, lames fr. 
0.20. Cuir fr. 1.50. Couteaux de 
table fr. 45 et., 
de cuisine 0.35, 
de poche 70 et 
90 et. Ciseaux pour dames 95 et. 
Sécateur acier 2.50,3.50 et 4.50 Ai
guisage. Réparations. Catalogue 
1927 gratis. Ls I schy- Sa 
vary, P a y e r n e . 

La 

Salsepareille Model 
Salutaire et de goût délicieux 

purifie le son$ 
Véritable seulement en bouteilles de 5 et 9 fr. dans les pharmacies. 

Franco par la Pharmacie Centrale, Madlener-Oavin, 9, rue du Mont Blanc, Genève. 

Vilicuiteurs! Arboriculteurs ! 
Pour le tra i tement d'hiver des arbres et de la vigne, 

employez 

l'HIVERNOL est le meilleur produit destiné à rajeunir 
complètement Jes vieilles vignes et les arbres fruitiers. Les 
vieilles écorces tombent. Tous les insectes, cocons, chrysa
lides, cochylis, etc. sont rapidement détruits. 

L'Hlvernol est en vente dons les drogueries, pharma
cies et les dépôts autorisés par l'Etat et à la 

Droguerie PUIPPE, Sierre 
représentant général pour le Valais 

pour la vigne et campa
gne en acier anglais extra 
Moi. Bordeaux fr. 2.50, 
3.50. Suisse fr. 4.50. fort 
fr. 4.20 Valais fr. 4.50. 

BNeuchâtel fr. 4.50.21 cm. 
' fort fr. 6.50.;Vevey 7.50. 
Le Parisien 19 cm. 5.80, 
21 cm.i 6.50. 

Rabais par quantités 
Catalogne 1927 gratis 

L. ISCHY-SAVAHY, 
PAYERNE^ 

Réparations et aiguisages 
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Clôtures 
d'ancienne renommée et de qua
lité irréprochable sont toujours 
fournies aux prix les plus bas. 
Demandez prix-courant gratuit. 

CtieriK Frères, Ben 
Seuls suce, de PICHARD et Cle 

GRUYERE 
gras, très beau à fr. 2.80, mi-gras 
fr. 1.90, maigre vieux fr. 1 .45 le kg. 

A. HALLER, BEX 

PMMINA'"10US 
NA. 

la g paisse beut*i*ee 

la plus, 

ppréesee 
TOUS PALMINA 

Sierre - Halle de Gymnastique - Sierre _flf 
Samedi 26 février 1927, dès 21 heures 

Grand DM masque 
et 

Concours de Masques 
organisé ^ Qg r Q | 1 (J | n e " MM\M IMMiCiPulG 

par 
El i te-Orchest re 

CANTINE — TEA-ROOM — BAR 

Prix d'entrée : 3 fr. par personne ou 5 fr. par couple 
Finance d'inscription au concours : 2 fr. 

3E 

m m mmm\\%î 
Remèdas régulateurs contre les 

retards mensuels. 
3, Ecrire â H. NALB/'N, pharm. 
tv» >1si St«niî, tjp.nt.xe. 

Toujours en 
vente à 

prix 
avantageux 

petits porcs 
de la grosse race. 

Perrig, maison Coquoz, Vernayaz 

1 Mobilier 490 fr 
(a l'état de neuf) 

r massif 
1 grand beau lit 2 pi. avec literie 
neuve, 1 table de nuit. 1 lavabo à 
glace, 1 commode ou armoire, 1 
table de milieu avec tapis, 1 beau 
divan, fauteuil et chaises assorties, 
1 table de cuisine et tabourets. On 
détaille. F. Evard, Rue des 2 
Marchés 5, téléphone 28.96 (près 
Riponne), Lausanne. 

est celui qui se laisse aller à 
l'imprévoyance. Demandez no
tre brochure sur l'hygiène inti
me et conseils discrets, en ajou
tant 30 et. en timbres-poste. 
Case Dara 430 Rive, Genève. 

INSENSÉ 
qui achètera i t un GRA-
MOPHONE avant d'avoir en
tendu l'appareil dernier cri, à fr. 
6 5 . — . Démonstration gratuite. 
Je ne vends que des disques chefs-

d'œuvre d'enregistrement 
M. FESSLER, représ., ATenue des 

Acacias, Martigny-Ville 

agriculteurs uolalsans 
n'achetez pas de 

fromage 
avant mon passage, Ire quinzaine 

de mars. Prix exceptionnels. 
Yaux. 

IIEUROL 
est souverain 

CONTRE la Migraine 
CONTRE l e s Névra lg ie s 
CONTRE les Maux de Dents 
CONTRE la grippe 
. Toutes pharmacies ou au 

Dépôt pour la Suisse : 

Pharmacie centrale 
Sierre 

J. de Chastonay, phaim. chim. 
Expédition rapide 

Fr. 1.50 la boite de 10 poudres ou 
10 cachets 

viande à Don marche 
Bouilli, avec os, le kg. 1.60 
Rôti, sans os, < 2.40 
Viande fumée, sans os < 2.40 
Saucisses et saucissons < 2.60 
Viande désossée pour char
cuterie de particuliers, le kg. 1.90 
Expéditions - Demi-port payé 

Boucherie Chevaline centrale 
H. Verrey-Weichsler-Walpen 

Tél. 92.59. 
LOUVE 7, LAUSANNE 

TftSBimtfiMB D a r a 43° U i U a e B Rive, aenève. 

Ins t ruments de cuivre , 
marques Besson, Mille-
reau , Courtois et au t res . 
Tambour s . Grosses cais
ses. Condit ions très favo
rables pour sociétés. 

H. Hallenharter, Sion 
Famille 

cherche pour juillet-août 

chalet meuble 
7 à 8 lits, altitude au moins mille 
mètres. Adresser offres détaillées 
Direction Ecole Nouvelle, Coppet 
(Vaud). 

P o u r p a r t i c i p e r a u B É N É F I C E 

procurez-vous une 

PART SOCIALE 
dernier d ividende 

Va 0 / o 

Banque Coopérative Suisse 
SIERRE MARTIGNY BRIGUE 

http://tjp.nt.xe



